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(il) Sur les navires de charge, un appel de l'équipage pour les exercices

d'embarcation et d'incendie doit avoir lieu à des intervalles ne dépassant pas
un mois;

(iii) Les dates auxquelles ces appels ont lieu doivent être mentionnées à tel
Journal de bord qui pourra être prescrit par l'Administration et, si, pendant
une semaine quelconque (pour les navires à passagers) ou d'un mois (pour
les navires de charge), ces appels n'ont pas lieu, mention sera faite au journal
de bord de la raison pour laquelle il a fallu s'en dispenser.
. (b) Sur les navires à passagers, sauf sur ceux qui effectuent des voyages
Iternationaux courts, un appel des passagers doit avoir lieu dans les 24
heures qui suivent le départ.

(c) Divers groupes d'embarcations de sauvetage doivent être utilisées à
tour de rôle au cours des exercices successifs d'embarcations. . Les exercices
et les inspections doivent être effectués de façon à ce que l'équipage comprenne
Plainement les fonctions qu'il sera appelé à remplir et s'y exerce.

(d) Le signal d'alerte pour l'appel des passagers aux postes de rassemble-
luent se compose d'une suite de plus de six coups brefs suivis d'un coup long

du sifflet ou de la sirène, Sur les navires à passagers sauf sur ceux effectuant
des voyages internationaux courts, ce signal sera complété par d'autres signaux
Produits électriquement dans tout le navire et manouvrés de la passerelle de
navigation. La signification de tous les signaux intéressant les passagers, avec
es instructions précises sur ce qu'ils ont à faire en cas d'urgence, doivent être

clairement indiquées en langues appropriées dans des avis qui doivent être
affichés dans leurs cabines et dans les endroits bien visibles dans d'autres
Parties des locaux à passagers.

PARTIE B.-NAVIRES A PASSAGERS SEULEMENT

(La partie B s'applique aux navires à passagers seulement)

Règle 22

Embarcations de Sauvetage et Engins flottants

(a) Sous réserve des prescriptions des paragraphes ci-dessous de la

sente Règle, sur les navires à passagers, il doit y avoir dans les embarca-
de sauvetage une place pour chaque personne présente à bord, et, en

e, des engins flottants pour 25 pour cent des personnes présentes à bord. Sur
un navire à passagers il ne peut être exigé plus d'embarcations de sauvetage

' est nécessaire pour recevoir toutes les personnes présentes à bord.
) Dans le cas de navires à passagers effectuant des voyages inter-

elaux curts, des embarcations de sauvetage et des en ns flottants doivent
installés de façon à satisfaire aux prescriptions formu les pour ces navires

as les Règles 23 et 24. Si l'Administration considère que le transport e
ers, dépassant la capacité des embarcations prévue ci-dessus est néces-

Par le volume du trafic, cette Admnstration peut la permettre à condition
lavure satisfasse aux pr applicables à cette classe de navires,
lées dans la Règle 1 (d) du Chapitre II.

a11Ue Administration peut permettre à des navires déterminés ou t des
cor de navires, en possession de certificats de voyage international

d12 '.ectuer des voyages dépassant 600 milles, mais ne dépassant pas

cp nies, pourvu que de tels navires satisfassent aux prescriptions du
4,aplie (b) de la présente Règle et qu'ils portent des embarcations de
etag capables de contenir au moins 75 pour cent des personnes à bord.


